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Séminaire conjoint Nations Unies-Gouvernement sur la 

promotion de l’approvisionnement local auprès des 

entreprises centrafricaines 

 

Bangui, 16 avril 2025 

 

CONTRIBUTION FASBTP 

 

Je voudrais avant toute chose remercier les Nations Unies qui 

nous convie comme intervenant dans ce séminaire. 

Je suis là ce matin d’abord comme Opérateur Economique, 

Directeur Gérant d’une Entreprise de BTP, et Président de la 

Fédération du Secteur des BTP de Centrafrique (FASBTP-CA).  

Je suis très honoré de prendre la parole aux côtés des imminents 

orateurs d’un thématique très intéressant à savoir :  

L’Etat des lieux du secteur privé en général. 

Le secteur privé est vaste: 

C’est la partie de l’économie qui n’est pas détenue par l’Etat. 

C’est là où le capital est détenu par des personnes physiques, 

des particuliers, des personnes morales privées, des sociétés    

Faire un état des lieux 

Pour faire un état des lieux de quelque chose, il faut d’abord 

savoir où se trouve la chose.  

Faire l’état des lieux du secteur privé centrafricain, c’est faire 

l’état de l’économie qui n’est pas sous le contrôle de l’Etat. 

C’est faire l’état des lieux des structures économiques de la 

République Centrafricaine, un pays dont la particularité 

première est l’accès sur son territoire. 
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I- L’Accès, un élément important qui favorise 

l’Economie :    

Quels sont les opportunités d’accès ? 

Est-ce qu’on peut avoir accès facilement en République 

Centrafricaine ?  

 Par les airs : c’est difficile de trouver un vol direct d’une 

capitale à Bangui. Les billets d’avion sont excessivement 

chers. 

 Par la mer : c’est un pays enclavé, donc si l’on veut faire des 

activités économiques, le coût de transport pour les produits 

à l’importation est excessif. 

 Par la route : les tracasseries, l’état des routes etc… Déjà le 

secteur privé est confronté au problème d’excessivité, en 

voici un état des lieux. 

 

II- La deuxième particularité c’est son histoire  

La République Centrafricaine a connu depuis 2013 une crise 

militaro-politique ayant fragilisé son tissu économique. 

Plusieurs secteurs d 'activités ont été durement touchés et parmi 

lesquels, le secteur des BTP. Or le secteur des BTP est essentiel 

pour la relance économique car par lui se réalise l 'ensemble des 

infrastructures physiques du pays. 

 

Un aperçu succinct sur le secteur des BTP en Centrafrique se 

présente comme suit : 

 

On compte dans le secteur des BTP environ Trois Cent 

cinquante (350) Entreprises, PME, TPE confondues. Mais 

réellement 170 sont véritablement actives. Ces chiffres sont le 

résultat des collectes des données auprès de l 'AGETIP-CAF, la 
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cellule CAONEF, la chambre de commerce, le Patronat 

(UNPC). 

 

III- Niveau de compétitivité : 

 

 Ces entreprises peuvent être catégorisées de la manière 

suivante : 

 

120 TPE (Toutes petites Entreprises) ayant la capacité de 

réaliser un chiffre d'affaires variant de 0 à 100 millions FCFA 

/an 

 

50 PME dont :  

− Trente (30) ayant la capacité de réaliser un chiffre 

d’affaires variant de 100 à 300 Millions de FCfa /an. 

− Vingt (20) ayant la capacité de réaliser un chiffre d’affaires 

variant de 300 Millions à 2 Milliards de FCfa/an voire 

plus. 

 

Le secteur des BTP est un secteur vital et stratégique dans une 

large mesure au développement socio-économique d'un pays. 

  

Malheureusement, la situation des PME et TPE de ce secteur   

laisse à désirer. Ce secteur présente plusieurs faiblesses dont les 

principales sont les suivantes : 

 

• La Carence de professionnalisme  

• La mauvaise structuration  

• Le manque cruel en ressources humaines.  
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Pour la plupart, ces structures sont créées par simple 

opportunité par leur promoteur. 

 

VI- Est-ce que les Entreprises privés Centrafricaines 

participent–elles aux marchés en dehors de Centrafrique  

 

Avec le niveau de faiblesse en capacité financière, rares 

sont les structures privées à aller compétir à l’extérieur. 

Quelques rares bureaux d’études du secteur des BTP ont 

tenté sans succès. Certaines Entreprises de BTP ont essayé 

avec des résultats mitigés.  

 

VII- Les Mesures Incitatives  

Il y’a des initiatives qui sont prises par le gouvernement dans le 

cadre du dialogue public–privé pour maîtriser les difficultés du 

secteur privé, initiatives très appréciées mais qui restent 

toutefois insignifiantes au regard des défis à relever. 

• Sur le plan de l’accompagnement financier 

Est-ce que les Institutions financières accompagnent le secteur 

privé ? 

Pas véritablement à cause des conditions d’accès au crédit. 

Est-ce que l’Etat qui est le premier bénéficiaire du secteur privé 

crée les conditions financières pour un accroissement de 

richesses ? 

Oui, il y a de l’espoir par la mise en place du Fonds de garantie 

dont le conseil d’administration sera présidé par le secteur 

privé. 

Combien d’institutions présentes en RCA travaillent 

réellement avec le Secteur Privé ? 
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- Les partenaires techniques et financiers. 

Aujourd’hui, l’Institution qui finance encore le secteur privé et 

particulièrement le secteur des BTP, c’est la Banque mondiale, 

les autres institutions ne financent plus sinon peu où ont un 

système d’accès ignoré ou complexe. Et c’est le cas de la 

MINUSCA. Et l’initiative de ce matin vient à point nommé 

pour éclairer les acteurs économiques que nous sommes à 

maîtriser les procédures d’achat de la MINUSCA et des Nations 

Unies.  

CONCLUSION :  Des efforts à faire par les pouvoirs publics 

en faveur du Secteur privé 

 

Les pouvoirs publics ont la responsabilité de mener une 

politique qui vise premièrement à améliorer les conditions 

d’existence des populations.  

 

Ils doivent se fixer l’objectif d’avoir une économie forte et 

stable, en menant une politique d’attraction des investissements 

étrangers, mais pas à n’importe quel prix et surtout pas au 

détriment des acteurs économiques locaux.  

 

Les pouvoirs publics devraient travailler avec les organisations 

et institutions internationales opérant sur le territoire pour 

valoriser l’expertise locale surtout pour des prestations qui 

peuvent se faire localement. Or, la tendance qui est 

remarquable, c’est qu’on ne voit pas suffisamment les 

structures locales en activité dans ces institutions. 

Je vous remercie. 

Evariste DIGNITO 


